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Le District fermera ses portes :

Du mercredi 13 juillet 2011 à 18H00

Au

Mardi 23 août 2011 à 9H00

FERMETURE DU DISTRICT

Et oui la saison footballistique s’achève !!!
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AGENDA 2011
JUIN / JUILLET

LUN MA
R

MER JEU VEND SAM DIM

27 28 29 30 1 2 3

4 5 6 7 8 9 10

11 12 13 14 15 16 17

Le 30/6/2011
Réunion de la Commission de District de l’Arbitrage
Commission d’Instruction
Le 4/6/2011
Réunion de la Commission Calendriers

MODE OPÉRATOIRE POUR SCANNER LES PHOTOS

Pour vous aider à scanner les photos des joueurs 
pour les licences, télécharger ce mode 
opératoire contenant une table des matières avec 
deux principaux chapitres : 1) Pour ceux qui utilisent 
Windows XP Pro et 2) Pour ceux qui utilisent 
Vista. Renseignements complémentaires : 
brigitte.marchais@fff.fr.

DEUX JEUNES ARBITRES YVELINOIS ADMIS
A CONCOURIR AU TITRE DE JEUNE ARBITRE DE LA FEDERATION

____

Le verdict de la Direction Nationale de l’Arbitrage est tombé le vendredi 17 juin : Deux jeunes arbitres 
Yvelinois, Maxime EL AROUNI et Thibaut COLLETTE, ont été admis à concourir au titre de Jeune Arbitre 
de la Fédération, donc le grade le plus élevé dans l’arbitrage chez les jeunes arbitres.

La saison prochaine, ils seront observés sur 3 rencontres en Championnat National U17, avant de pouvoir 
devenir Jeune Arbitre Fédéral.

Thibaut a débuté l’arbitrage par le football à effectif réduit, en 2006, au sein du TRIEL A.C., ce qui lui a 
permis de gravir rapidement les échelons et d’être un jeune sifflet au talent prometteur.

Maxime, issu de l’E.S. MAGNANVILLE, a débuté l’arbitrage par les U 15 en novembre 2007 et à la suite à 
son admission au Pôle d’Excellence en arbitrage d’Auxerre, il a été intégré dans l’effectif régional des 
jeunes arbitres l’année dernière. Une grande première en Ile de France !

Ces deux réussites sont le fruit du travail entrepris par le District des Yvelines et sa Commission de 
l’Arbitrage, où le travail de formation, de détection et de sélection des jeunes arbitres permet de tels 
résultats. Il s’agit en effet de sélectionner la future élite Yvelinoise, aussi bien chez les jeunes que chez les 
Seniors, en vue de les préparer à l’examen d’Arbitre de Ligue. 

Cette action est menée tout au long de la saison au sein du Pôle Espoir en Arbitrage de la Commission.
Un grand merci aux bénévoles et aux formateurs de la Commission de District de l’Arbitrage.
Ces résultats sont très encourageants pour notre District, mais n’oublions pas qu’il n’y a que dans le 
dictionnaire où le mot réussite vient avant le mot travail !

Bravo à Thibaut et à Maxime.
Le District des Yvelines leur souhaite pleine réussite pour la suite de leur carrière.

http://paris-idf.fff.fr/common/ligue/bib_res/ressources/500000/9500/509774.pdf
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COMITE DE DIRECTION DU JEUDI 23 JUIN 2011

RELEVE DE DECISIONS
______

Avant d’aborder l’ordre du jour, le Président Jean-Pierre MEURILLON 
a « installé » M. Jérôme LANIER en qualité de représentant des 
Arbitres au sein du Comité de Direction du District, à la suite de son 
élection lors de l’Assemblée Générale du 28/5/2011.

 INFORMATIONS DU PRESIDENT

Le Président Jean-Pierre MEURILLON a informé le Comité, 
notamment :
 du stage de Secrétaires et Correspondants de clubs, les 6 et 7/5, à 

CLAIREFONTAINE
 de la Finale Régionale de la Coupe Nationale des U 13, à SAINT-

GERMAIN-EN-LAYE, le 7/5, avec la qualification du F.C. PARIS 
SAINT-GERMAIN pour la Finale Nationale

 de l’action pour la Valorisation de l’Esprit Sportif Seniors, avec le 
match de Ligue 1 : PARIS S.G. / A.S. NANCY LORRAINE, le 10/5

 de la réunion des Secrétaires Généraux et Directeurs de District, 
et de la réunion d’un groupe de réflexion sur la législation sociale 
des associations à caractère sportif, le 12/5, à la Ligue

 de la Journée Nationale des Bénévoles, le 14/5, avec les Finales 
de la Coupe Gambardella-Crédit Agricole et de la Coupe de 
France, au Stade de France

 de la réunion de présentation aux clubs du projet de Critériums 
« Espoir » et « Départemental » U 12 et U 13, le 20/5, au siège du 
District,

 de la Finale Départementale U 11, le 21/5, à VOISINS-LE-
BRETONNEUX

 du stage de Formation aux 1ers soins, le 21/5, au siège du District
 de l’intervention technique de MM. Bertrand REUZEAU et Pierre 

REYNAUD, le 23/5, à SAINT-GERMAIN-EN-LAYE, sur le thème : 
« Qu’est-ce qu’un bon joueur ? »

 de la remise du Label F.F.F. des Ecole de Football au 
RAMBOUILLET F.C., le 28/5. Restent à fixer les dates de la 
remise du Label au F.C. VERSAILLES 78 et à l’E.S. 
GUYANCOURT SAINT-QUENTIN

 de la réunion décentralisée de la Ligue du Football Amateur, le 
11/6, au siège de la F.F.F.

 de la remise du Label Régional des Ecoles de Football à l’A.S. 
CHATOU et au S.F.C. BAILLY-NOISY, le 15/6, à la Ligue

 du Rassemblement des Sections Scolaires, le 17/6, à SAINT-
GERMAIN-EN-LAYE

 de l’Assemblée Fédérale, le 18/6, à PARIS, avec l’élection du 
Comité Exécutif et donc du Président de la F.F.F., et de la Haute 
Autorité du Football

 de la Finale Régionale des U 11, le 18/6, à CLICHY-SOUS-BOIS 
et à MASSY

 du stage de Trésoriers de clubs, le 18/6, à CLAIREFONTAINE

 L’ASSEMBLEE GENERALE DU DISTRICT, DU 28/5/2011, AU 
PECQ

Un compte-rendu des décisions prises par l’Assemblée Générale a été 
publié dès le 1er/6/2011, dans le N° 1253 d’« Yvelines Football ».
Le Président Jean-Pierre MEURILLON s’est réjoui de l’excellente 
tenue de cette Assemblée Générale, et a renouvelé ses 
remerciements à l’U.S. LE PECQ et à M. le Sénateur-Maire du PECQ, 
pour leur accueil.

 LES FINALES DES COUPES DES YVELINES, DU 19/6/2011, A 
MAUREPAS

Après qu’ait été fait un compte-rendu du déroulement de ces Finales, 
le Comité a remercié tous ceux qui ont concouru à leur parfaite 
organisation.
Il a en outre renouvelé ses vifs remerciements à l’A.S. MAUREPAS et 
à la Ville de MAUREPAS.

 LA JOURNEE NATIONALE DES DEBUTANTS, DU 11/6/2011, A 
CLAIREFONTAINE

M. Jean-Claude ASSEZ a fait un compte-rendu du déroulement de la 
Journée Nationale des Débutants, qui a rassemblé, à 
CLAIREFONTAINE, 81 clubs, pour 288 équipes, 1 775 joueurs, 320 
Dirigeants, 1 258 accompagnateurs, 58 éducateurs, 44 arbitres et 
51 bénévoles.
Le Comité a vivement remercié tous ceux qui ont participé à 
l’organisation de cette journée.

 LE « MONDIALITO » DU FOOTBALL DIVERSIFIE, LE 2/6/2011, 
A SAINT-GERMAIN-EN-LAYE

Il a été fait un compte-rendu de cette manifestation, et là encore, le 
Comité a remercié tous ceux qui ont participé à son organisation.

 LE POINT SUR L’ACTIVITE DES GROUPES DE REFLEXION

Le Comité a fait le point sur l’activité des groupes de réflexion, portant 
sur :
 la transmission des feuilles de match par Internet (et le 

recours aux nouvelles technologies). Le groupe s’est réuni les 
26/1, 2/3 et 18/5, et a décidé de poursuivre l’expérimentation, ce 
qui pourrait peut-être permettre de conduire à la mise en œuvre du 
projet dans le courant de la saison prochaine, après la mise au 
point d’une procédure précise qui devra être expliquée aux clubs. 
Dans un premier temps, il s’agirait d’une possibilité et non pas 
d’une obligation. 

 la pertinence des conditions de couverture des compétitions 
par des arbitres officiels. Le groupe s’est réuni les 6/1 et 23/3, et 
une 3ème réunion reste à programmer, avant qu’il puisse présenter 
ses conclusions.

 LE CALENDRIER GENERAL DE LA SAISON 2011 / 2012

Le Comité a adopté le calendrier général de la saison 2011 / 2012 (cf. 
« Yvelines Football » de ce jour).

 LA COMPOSITION DES GROUPES DE CHAMPIONNAT POUR 
LA SAISON 2011 / 2012

Après avoir pris acte des montées et descentes à l’issue de la saison 
2010 / 2011, et sous réserve des homologations et procédures en 
cours, le Comité a homologué la composition des groupes de 
championnat pour la saison 2011 / 2012, qui seront publiés très 
prochainement dans « Yvelines Football ».

 LA PARTICIPATION DES JOUEURS U 20 EN CATEGORIE 
U 19, ET DES JOUEURS U 17 EN CATEGORIE SENIORS

Le Comité a pris acte de la décision prise le 22/6 par le Comité de 
Direction de la Ligue, entérinant la décision qui prise par le Bureau de 
Ligue/Présidents de Districts du 23/5, autorisant :
- les joueurs de catégorie U 20 à participer aux compétitions U 19 
des Districts, dans la limite de 6 sur la feuille de match,
- les joueurs de catégorie U 17 à participer aux compétitions  
Senior des Districts, mais seulement dans l’équipe première de 
leur club et dans la limite de 2 au maximum sur la feuille de match.

 LE PROJET DE NOUVEAU SIEGE DU DISTRICT

Le Président Jean-Pierre MEURILLON a fait le point de l’avancement 
du dossier, en évoquant son rendez-vous du 13/5 avec la Région Ile 
de France, et le contact qu’il a eu le 14/6 avec le Président du Conseil 
Général des Yvelines.
Par ailleurs, la demande de subvention du C.N.D.S. (Equipements) a 
été déposée le 19/5. 

 LES REUNIONS DE DEBUT DE SAISON 

Ont été fixées les dates suivantes :
. Journée « Portes Ouvertes », (rencontres avec les
clubs, remise des feuilles de match, documents, etc)
le samedi 3/9, au siège du District

. Réunion des clubs de Futsal
le samedi 3/9, au siège du District, si des clubs nouveaux sont    

engagés
. Réunion avec les Présidents des Commissions
le mardi 6/9, au siège du District

. Réunion de début de saison des Arbitres
le samedi 10/9 (lieu à fixer)

. Réunion d’information du Football d’Animation
le samedi 10/9 (lieu à fixer)

. Réunion spécifique relative au Challenge U 12 et U 13
le samedi 17/9, à CLAIREFONTAINE

 L’ARBITRAGE

Ont été listées les différentes formations prévues en matière 
d’arbitrage, étant noté que leurs dates figurent dans le P.V. de la 
réunion de la Commission de District de l’Arbitrage du 10/5 (cf. 
« Yvelines Football » N° 1250, du 11/5).
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Par ailleurs, a été évoquée la réussite de 2 jeunes arbitres 
Yvelinois, admis à concourir au titre de « Jeune Arbitre de la 
Fédération », donc le grade le plus élevé dans l’arbitrage chez les 
jeunes arbitres. Une information à ce sujet est publiée dans le N° 
d’« Yvelines Football » de ce jour.

 LES FINANCES

Le Comité a constaté la non-régularisation de la situation 
comptable de certains clubs à l’égard du District, sans qu’ils aient 
demandé de délai ou même pris contact, malgré les rappels qui leur 
avaient été adressés, et envers lesquels il a décidé engager la 
procédure de suspension.
Ces suspensions seront notifiées par lettre recommandée avec accusé 
de réception.

 LES COMMISSIONS DU DISTRICT POUR LA SAISON 2011 / 
2012

Le Président Jean-Pierre MEURILLON a fait savoir au Comité que M. 
Jean-Luc BOIVIN a souhaité ne pas poursuivre la fonction qui lui avait 
été confiée de présider la Commission de District de l’Arbitrage.
Sur proposition du Bureau, le Comité a décidé de nommer M. Claude 
RUNAVOT Président de cette Commission, et a nommé les 
membres de la Commission, avec effet immédiat.
Il a par ailleurs procédé à la nomination plusieurs Commissions du 
District pour la saison 2011 / 2012. Les autres Commissions seront 
nommées lors de la prochaine réunion du Comité de Direction, le 31/8.

 LES EFFECTIFS DES LICENCIES

Pour la saison 2010 / 2011, le District des Yvelines a compté 34 357 
licenciés, contre 34 971 à la fin de la saison 2009 / 2010 (soit – 614 
licenciés et – 1,76 %).
De son côté, la Ligue est passée de 223 801 licenciés pour la saison 
2009 / 2010, à 221 265 pour la saison 2009 / 2010 (soit – 2 536 
licenciés et – 1,20 %).
C’est mieux que sur le plan national, où la perte atteint près de 6 %, 
mais il faut néanmoins s’interroger et ne pas se contenter de constater 
que c’est pire pour d’autres Ligues régionales et d’autres Districts. En 
particulier, on ne peut que constater, pour ce qui concerne le District, 
une perte de 282 Dirigeant(es) (3 085 au lieu de 3 367), ce qui est très 
important (– 8,38 %).

 RETRAIT DE POINTS DANS LE CADRE DE LA LUTTE 
CONTRE LA VIOLENCE ET LA VALORISATION DE L’ESPRIT 
SPORTIF

1 équipe descendra en Division inférieure du fait des points qui ont 
été retirés de son classement dans le cadre de la lutte contre la 
violence et de la valorisation de l'esprit sportif, conformément à 
l’annexe 4 au Règlement Sportif du District.

 LE FOOTBALL D’ANIMATION

Le Comité a appris avec satisfaction que la Ligue avait, comme 
convenu, mis au point un Guide de préconisations pour la pratique 
des joueurs de catégorie U 6, guide que le District publiera sur son 
site au début de la saison 2011 / 2012.
Par ailleurs a été évoquée la création, pour les catégories U 11 et U 
13, d’un « Challenge d’Hiver, » avec la possibilité d’un engagement 
facultatif, pour 3 journées de janvier et février 2012.

LE FOOTBALL FEMININ

Mlle Cathy JARRIAULT a fait le point de l’état d’avancement du projet 
de développement du Football Féminin.
Par ailleurs, a été évoquée la possibilité de créer, à des dates fixées 
en alternance avec celles de « Fillofoot », des plateaux regroupant des 
jeunes joueuses de 3 catégories d’âge.

 BILAN TECHNIQUE DU DERNIER TRIMESTRE DE LA SAISON 
2010 / 2011, ET PROGRAMME DES ACTIONS TECHNIQUES 
DE LA SAISON 2011 / 2012

M. Michel ROBLES, C.T.D., a fait le point des diverses actions 
techniques qui se sont déroulées au cours du dernier trimestre de la 
saison 2010 / 2011.
A en outre été adopté le planning des actions techniques de la saison 
2011 / 2012, qui sera prochainement publié pour l’information des 
clubs.

 ATTRIBUTION DE MEDAILLES DU DISTRICT

Le Comité a décidé l’attribution, au titre des Commissions du District, 
de 8 médailles de Bronze, de 8 médailles d’Argent, de 7 médailles 
d’Or et d’1 Plaquette. La liste des récipiendaires sera publiée dans le 
procès-verbal de la réunion du Comité.

 ENTENTES

Le Comité a donné son accord à la constitution d’un certain nombre 
d’ententes, avec désormais, comme la possibilité en est offerte par 
l’article 11.3 du Règlement Sportif, l’application de plusieurs règles 
ayant pour but de sauvegarder la « vocation » des ententes, qui 
est essentiellement de permettre de jouer.
Sera menée, au cours de la saison 2011 / 2012, une réflexion quant 
au fonctionnement des ententes.

COMMISSION DES STATUTS ET 
REGLEMENTS

Réunion du 23.06.2011

Présents : Mme PLATEL Claudine, MM BEAUDOUX Michel (Pdt), 
DELESCHAUX Alain, DUPIN Philippe, HOUZE Michel, REBIERE 
Jacques (CD)

Les décisions des Commissions non disciplinaires sont 
susceptibles d’appel devant le Comité d’Appel chargé des 
Affaires Courantes du District, dans un délai de 10 jours (5 jours 
pour les Coupes) à compter du lendemain de la notification de la 
décision contestée, dans les conditions prévues par l’article 31.1 
du Règlement Sportif du District.

HOMOLOGATION DE TOURNOIS
L’homologation ne devient effective qu’en l’absence de match 

officiel prioritaire sur les tournois internes.

ES VAUXOISE
Tournoi SENIORS à 7 sur le terrain Maurice DALLMAGNE du 
dimanche 26 juin 2011 : Homologué

25€

COMMISSION DE DISCIPLINE
RÉUNION DU MARDI 28 JUIN 2011

Commission restreinte

La Commission de Discipline décide, compte tenu des impératifs 
liés au déroulement des compétitions et à l’équité sportive, de 
lever l’effet suspensif lié à un éventuel appel des décisions 
figurant dans les procès-verbaux ci –après. 

Les décisions de la Commission de Discipline sont susceptibles 
d’appel, soit devant la Commission d’Appel Départementale du 
District des Yvelines, soit devant la Commission Régionale 
d’Appel de la Ligue de Paris-Ile de France, selon l’importance de 
la sanction infligée en première instance, dans le délai de 10 jours 
à compter de la date de la première présentation (Internet, 
journal, courrier) de la notification de la décision contestée , dans 
les conditions prévues par l’article 10 du Règlement Disciplinaire 
figurant en annexe 1 au Règlement Sportif du District.

RAPPEL : Tout joueur exclu du terrain par décision de l’arbitre, 
toute personne physique ou morale faisant l’objet d’un rapport 
d’un officiel, peut faire valoir sa défense en adressant au 
Secrétariat Administratif du District, dans les 24 heures 
ouvrables, une relation écrite et détaillée des incidents ou motifs 
ayant provoqué son exclusion ou le rapport, ou demander à 
comparaitre devant la Commission disciplinaire compétente.
(Cf. : Articles 33§3 du Règlement Sportif du District et 9§1 du 
Règlement Disciplinaire)
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DIVERS
SENIORS FÉMININES

COUPE DES YVELINES
Du 19/6/2011
13474888MONTIGNY AS 2 / PARIS ST GERMAIN FC 2 
Suite au rapport du délégué DYF, la commission demande au club de 
MONTIGNY LE BTX AS de bien vouloir prendre contact avec le club 
de MAUREPAS AS concernant les dégradations faites dans le 
vestiaire.

AFFAIRES EN COURS
CDM

COUPE DES YVELINES
Du 19/6/2011
13474856 CARRIERES S/EINE US 5 / CRESPIERES AM 5
La Commission :
Après avoir pris connaissance des pièces versées au dossier,
Après lecture du rapport de l'arbitre DYF,
MET LE DOSSIER EN DELIBERE, DANS L’ATTENTE DU
RAPPORT DU DÉLEGUÉ DYF.

DEMANDE D’A.I.G.

Reprise du dossier mis en délibéré (Y.F. n° 1256 du 22/06/2011)
Après audition, en date du 21 Juin 2011 de Monsieur KAREB Saden, 
Educateur, lic n° 2330051622 de MONTESSON U.S., en présence de 
Messieurs DRIF (Président) et ZAIEM (Secrétaire) de 
SARTROUVILLE F.C. : 

La commission confirme la suspension de (5) cinq ans fermes à 
compter du 08/04/2008, mais lui accorde le sursis à compter du lundi 4 
Juillet 2011, l’autorisant à suivre les formations dispensées par le 
D.Y.F. pour la saison 2011/2012. 

Un engagement pour les AIG lui sera proposé à la rentrée de la saison 
2011/2012.
En cas d’accord, le sursis sera confirmé. Ce sursis deviendra définitif 
qu’à la condition que les AIG telles que proposées par la Commission 
soient effectivement réalisées. Dans le cas contraire, il sera annulé et 
la sanction deviendra définitive.

La Commission « Instruction » suivra le dossier et sa bonne 
application en accord avec la (les) Commission(s) concernée(s).

L’éducateur sera personnellement informé avec copie aux Clubs de 
MONTESSON U.S. et SARTROUVILLE F.C. 

Cette décision n’est pas susceptible d’appel.

COMMISSION D’APPEL
DEPARTEMENTALE

Réunion du 14 juin 2011
Président : M. JOUANNE
Présents : MMES, GAUDY, GRAIN, JOURDAN, MM. ARCIZET, 
COTTARD, GUILLEBAUX, HOUIN, LAUBY, MARTIN, ROBERT, 
Excusés : MM DECLERCQ, DE BIANCHI, EPAILLARD,

Les décisions de la Commission d’Appel Départementale sont 
rendues en dernier ressort, et sont susceptibles de recours 
devant les juridictions administratives, dans le délai de 2 mois à 
compter de leur notification ou de leur publication, dans le 
respect des dispositions des articles L 141-4 et R 141-5 et 
suivants du Code du Sport.

SENIORS
3D/A du 08/05/2011
12560504 – CROISSY U.S. / MONTIGNY LE BRETONNEUX 
APPEL DE CROISSY U.S.1 D’UNE DÉCISION DE LA COMMISSION 
DE PREMIÈRE INSTANCE DU 24 MAI AYANT SUSPENDU LE 
JOUEUR DA FONSECA Anthony, LIC 2543816956 POUR 16 
MATCHS DE SUSPENSION FERME A COMPTER DU 23/05/2011 
POUR MENACE(S) OU INTIMIDATION(S) VERBALE(S) OU 
PHYSIQUE(S) A L’ENCONTRE D’UN OFFICIEL EN DEHORS DE LA 
RENCONTRE (ART.128).

La Commission,

Pris connaissance de l’appel pour le dire recevable en la forme,
Statuant en appel et dernier ressort,
Constate que la procédure est respectée,
Précise que conformément au règlement disciplinaire, le club a pu 
faire valoir sa défense, l’appelant a pris la parole en dernier, et la 
décision a été délibérée hors la présence des personnes auditionnées.

Après avoir noté les absences excusées de :

M. l’arbitre DYF

CROISSY U.S.
M. LAMGHARAZ Mohamed – Arbitre Assistant
M. PETIT Franck - Délégué

Après audition de :

CROISSY U.S.
M. DIOULE Adberrahmane – Banc de touche
M. DA FONSECA Anthony – Joueur exclu

MONTIGNY LE BRETONNEUX
M. LE PEN Thomas – Arbitre Assistant
M. BURWOOD Kévin – Délégué
M. GUITOT François – Banc de touche

Considérant que Monsieur DIOULE Adberrahmane fait valoir que la 
sanction infligée à Monsieur DA FONSECA Anthony, joueur du club lui 
semble disproportionnée par égard aux faits reprochés. et se dit 
surpris par le fait que Monsieur FLEURET Didier n’est pas été 
convoqué pour être entendu par la Commission de première instance.

Le Président Jean-Pierre JOUANNE rappelle l’annexe 1 au 
REGLEMENT DISCIPLINAIRE qui précise en son article 9.1: 
Pour les affaires qui ne sont pas soumises à l’instruction, la procédure 
est la suivante :
Tout joueur exclu du terrain par décision de l’arbitre, toute personne 
physique ou morale faisant l’objet d’un rapport d’un officiel, peut faire 
valoir sa défense en adressant au Secrétariat Administratif du District, 
dans les 24 heures ouvrables, une relation écrite et détaillée des 
incidents ou motifs ayant provoqué son exclusion ou le rapport, ou 
demander à comparaître devant la commission disciplinaire 
compétente.
et que Monsieur l’arbitre a indiqué sur la feuille de match dans les 
observations d’après match que le joueur DA FONSECA Anthony, 
licence 2543816956 ainsi que l’arbitre assistant de CROISSY 
Monsieur LAMGHARAZ Mohamed licence 2348014291 s’en sont pris 
à l’arbitre assistant ainsi qu’à l’arbitre central avec entre autre 
« voleur » ainsi que « je vais t’en décoller une, putain »
Considérant que Monsieur DA FONSECA Anthony, joueur de 
CROISSY U.S. conteste s’être adressé à Monsieur l’arbitre central.
Considérant que Monsieur l’Arbitre assistant de MONTIGNY LE 
BRETONNEUX indique qu’il n’y avait pas d’animosité entre les joueurs 
et que la rencontre s’est déroulée dans une bonne ambiance. Il 
explique qu’en seconde période il y a bien eu des contestations mais 
sans plus :
Il indique qu’à la fin de la rencontre, le joueur DA FONSECA Anthony 
a refusé de lui serrer la main.
Il confirme que le joueur l’a effectivement traité de « voleur » et s’il ne 
peut confirmer avec exactitude les menaces à son encontre, confirme 
que le joueur l’a effectivement menacé verbalement et se fie à ce que 
Monsieur l’arbitre central a entendu et noté.
Considérant que l’Educateur de MONTIGNY LE BRETONNEUX 
regrette les propos tenus en tout début de rencontre par les soit disant 
« supporters » envers Monsieur l’arbitre assistant. Précise que l’arbitre 
de la rencontre a fait une bonne prestation. Indique qu’il y a eu de 
nombreux « noms d’oiseaux ».
Considérant que Monsieur DIOULE Adberrahmane pour sa part sans 
remettre en cause la prestation de Monsieur l’arbitre, pense que celui-
ci était peut être un peu « jeune » pour diriger une telle rencontre.
Sur ce sujet, le Président fait observer à Monsieur DIOULE que 
l’arbitre qui a dirigé la Finale de la Coupe de France n’est âgé que de 
29 ans et personne au vu de la prestation de ce dernier ne l’a trouvé 
trop « jeune ».
Considérant que Monsieur M. DIOULE Adberrahmane demande 
l’indulgence de la commission.

Par ces motifs,
La commission, retenant les propos relatés et confirmés par Monsieur 
l’Arbitre assistant, conformément aux dispositions de l’article 128 des 
Règlements Généraux de la F.F.F.et considérant que Monsieur DA 
FONSECA Anthony n’apporte pas d’éléments susceptibles de remettre 
en cause la décision de première instance,  

CONFIRME LA DÉCISION DONT APPEL 

Débit : 120 € au club CROISSY U.S..



YVELINES FOOTBALL N°1257 6 mercredi 29 juin 2011

COMMISSION FOOTBALL 
ANIMATION 

Commission restreinte du 28 juin 2011

FEUILLES D’ENGAGEMENTS

En attente du retour des feuilles d’engagements

 CERNAY/BONNELLES AS
 FOURQUEUX OMS
 GUERVILLE/ARNOUVILLE AS
 MAURECOURT FC
 VERNEUIL ENTENTE
 VERSAILLES JUSSIEU

Vous pouvez téléchargez les feuilles d’engagements à l’adresse-ci-
dessous : 

Cliquez ici

Anomalies

MONTESSON US
Nombre d’équipes engages en Challenge d’Automne trop élevé. Les 
équipes en Critérium Espoir, ne peuvent s’engager en Challenge 
d’Automne. 

ANNUAIRE CORRESPONDANTS

Comme chaque saison, la Cion du Football d’Animation mettra à votre 
disposition pour la saison 2011/2012, un annuaire des responsables 
de catégorie pour le football d’animation.

Merci de vérifier que l’ensemble des coordonnées recensées soient 
exactes. En cas d’erreurs, ou de modifications, merci de nous tenir 
informer le plus rapidement possible.

Cliquez ici

Pour tout changement, que ce soit pour les fiches d’engagements, ou 
pour l’annuaire, merci de contacter le service administratif au 

01.30.80.13.00. 

CONDOLEANCES
C’est avec une profonde tristesse que nous venons d’apprendre le 
décès de 

Jean-Claude ALLAIN
Correspondant du club de TREMBLAY SUR MAULDRE

Ancien Arbitre et Observateur en Arbitrage D.Y.F.

Le Président Jean-Pierre MEURILLON, le Comité de Direction, le 
Personnel Administratif et les Membres des Commissions présentent à 
sa famille et ses proches leurs très sincères condoléances.

http://dyf78.fff.fr/cg/8008/www/foot_anim/index.shtml
http://dyf78.fff.fr/cg/8008/www/foot_anim/604952.shtml


Date Date
Dim. Sam. U13 espoirs U13 crit dpt
28-août 27-août
04-sept 03-sept
11-sept A11 10-sept
18-sept CY1 C G 1 CY1 CY1 17-sept Réunion crit esp
25-sept A09 A09 A09 A09 24-sept A07 A07 Chal Aut Chal Aut
02-oct CY2 A07 - C G 2 A07 A07 01-oct A09 A02 Chal Aut Chal Aut P
09-oct A08 A08 A08 A08 08-oct A08 A01 Chal Aut Chal Aut P
16-oct A10 CY1 CY2 CY2 15-oct CY 1 CN 1 CN 1 Chal Règ P
23-oct VS A07 CY Futsal 22-oct VS J Accueil
30-oct VS 29-oct VS
01-nov F 01-nov F
06-nov A06 A06 A06 A06 05-nov A06 A06 A06 A06
13-nov CY3 A10 - CY2 A10 - CY3 A10 - CY3 12-nov CY 2 CN 2 CN 2 Chal Rég
20-nov A05 A05 A05 A05 19-nov A05 A05 A05 A05 P
27-nov A04 A04 A04 A04 26-nov A04 A04 A04 A04 P
04-déc A03 A03 A03 A03 03-déc A03 A03 A03 A03 P
11-déc A02 A02 A02 A02 10-déc A02 Détections Détections A02 P
18-déc VS CY Futsal 17-déc VS CY Futsal
25-déc VS 24-déc VS
01-janv VS 31-déc VS
08-janv réunion E.S. 07-janv réunion E.S.
15-janv CY Cad A11 - CY Cad A11 - CY Cad A11 - CY Cad 14-janv CY cad CY Futsal CY Futsal
22-janv A01 A01 A01 A01 21-janv A01 Chal hiv Chal hiv Chal hiv
29-janv R09 R09 R09 R09 28-janv R09 Chal hiv Chal hiv Chal hiv
05-févr CY/8 R10 - CY/8 R10 - CY/8 R10 - CY/8 04-févr CY/8 CN 3 CN 3 Chal Rég P
12-févr R08 R08 R08 R08 11-févr R08 Chal hiv CYfutsal Chal hiv CYfutsal Chal hiv P
19-févr VS CY Futsal 1/2 18-févr VS
26-févr VS 25-févr VS

04-mars VS CY/4 CY/4 CY/4 - CY Futsal 1/2 CY/4 03-mars VS CY/4 - CY Futsal 1/2
11-mars R07 R07 R07 R07 10-mars R07 R07 R07 R07 P
18-mars R11 R11 R11 R11 17-mars R11 R02 R02 Chal Rég P
25-mars R06 R06 R06 R06 24-mars R06 R06 R10 R10 P

01-avr R05 R05 R05 R05 31-mars R05 R05 R09 R09 P
08-avr Pâq. 07-avr Pâq. CN Fin Dep CN Fin Dep
15-avr VS R10 14-avr VS
22-avr VS 21-avr VS
29-avr VS CY/2 - CF1- CY fut fin CY/2 CY/2 - CY fut fin CY/2 28-avr VS CY/2 - CY fut fin CY fut fin CY fut fin

01-mai F 01-mai F
06-mai R04 R04 R04 R04 05-mai R04 R04 - CN Fin Reg R11 - CN Fin Reg R11 P
08-mai F 08-mai F
13-mai R03 R03 R03 R03 12-mai R03 R03 A08 A08 P
17-mai Asc CY/2 17-mai Asc
20-mai R02 R02 R02 R02 19-mai R02 Fin Dep Chal Rég
27-mai Pent 26-mai Pent
03-juin R01 R01 R01 R01 02-juin R01 R01 R01 R01 P
10-juin 09-juin JND
17-juin Finale CY - CF 2 Finale CY Finale CY Finale CY 16-juin Finale CY Fin Rég

CG=Coupe Gambardella AXX=Match Aller P = Plateau JND=Journée Nationale des Débutants
CN= Coupe Nationale CY=Coupe des Yvelines RXX=Match Retour F= Jour Férié Chal aut= Challenge d'automne

toutes les dates libres sont réservées pour les matches remis ** uniquement pour les groupes de 10 *uniquement pour les groupes de 12 Chal hiv= Challenge d'hivers

CALENDRIER general 2011/2012 D.Y.F.

U17 U15 U7/U8CDM/ANCIENS U11
U13

U15/U13/U11/U8U9 et U7U8 le samedi.

SENIORS DAM U19 U8/U9

J Accueil

Mondialito 

Réunion d'infos



MONTEES / DESCENTES

SAISON 2010/2011

(Sous réserve de l’homologation des classements de la L.P.I.F.F. et 
du D.Y.F., des diverses affaires en cours, des engagements et des 

éventuels descendants des Championnats Nationaux)

Les décisions des Commissions non disciplinaires sont susceptibles d’appel devant le Comité d’Appel chargé des Affaires 
Courantes du District, dans un délai de 10 jours à compter du lendemain de la notification de la décision contestée, dans 
les conditions prévues par l’article 31.1 du Règlement Sportif du District.

AU 29 JUIN 2011



MONTEES / DESCENTES
2010/2011

(Sous réserve de l’homologation des classements de la L.P.I.F.F. et du D.Y.F., des diverses affaires en cours, 
des engagements et des éventuels descendants des Championnats Nationaux).

SENIORS
Montée en Ligue MANTOIS FC. 78 3
Descentes en 1D NEAUPHLE RC 78 2, CONFLANS FC 2, VILLENNES ORGEVAL FC 1

Montées en Excellence POISSY AS 3, LES MUREAUX OFCM 2, PLAISIROIS FO 1, 
Montée supplémentaire BAILLY NOISY SFC 1
Descentes en 2 D AUBERGENVILLE CSM 1, VERNOLITAIN STADE 1, TRAPPES ST QUENTIN 2, MAUREPAS AS 2
Descente administrative en 2D GARGENVILLE STADE 1

Montées en 1D MEULAN CN 1, HOUILLES AC 2, BOIS D’ARCY AS 1, BUC FOOT AO 1
Montées supplémentaires EPONE USBS 1, SAINT-QUENTIN ESG 2
Descentes en 3D VERNEUIL PORTUGAIS US 1, MAGNANVILLE ES 1, CHESNAY FC 78 3, CELLOIS CS 2

Montées en 2D LONGNES AC 1, LES MUREAUX OFC 3, MAGNY/ST QUENTIN FC 1, PERRAY ES 1
Montée supplémentaire REGION HOUDANAISE FC 1
Descentes en 4D ACHERES CS 1, HOUILLES SO 1, CROISSY US 2, 

Montées en 3D MAISONS LAFFITTE FC 1, MANTOIS 78 FC 4, LE PECQ US 3, VALLEE 78 FC 2
Montée supplémentaire HARDRICOURT US 2
Descentes en 5D ISSOU AS 1, AUBERGENVILLE/BOUAFLE 3, VOISINS FC 2, MAUREPAS AS 3,
Descente administrative en 5D SAINT-ARNOULT US 1

Montées en 4D MANTES AJ TURQUOISE 1, JUZIERS/PORCHEVILLE, LA VERRIERE FC 1, BEYNES FC 3
Montées supplémentaires ESSARTS LE ROI AGS 1, VELIZY CHENE ASC 2
Descentes en 6D ACHERES CS 2, VERNOLITAIN STADE 2, MESNIL ST DENIS AS 2, BOIS D’ARCY AS 3
Descente administrative SONCHAMPS AS 1

Montées en 5D ECQUEVILLY ESC 1, GUERVILLE ARNOUVILLE 1, COIGNIERES FC 1, VIROLAY USM 2
Montées supplémentaires VERNEUIL US 2, BAILLY NOISY SFC 3,
Descentes en 7D MEZIERES AJSL 1, LOGES EN JOSAS AS 1, VERSAILLES JUSSIEU AS 1, MONTESSON US 3, 

ZODIAQUE DE MANTES 1, GUERNOISE AS 1

Montées en 6D VAUXOISE ES 1, VERNEUIL US 3, MAULOISE US 2, SARTROUVILLE FC 3, TRAPPES SAINT-
QUENTIN FC 3, MONTFORT FC 2

Montée supplémentaire MAGNY/ST QUENTIN ESG 2,

FUTSAL SENIORS EXCELLENCE
Descentes en Excellence MANTES LA JOLIE FUTSAL
Montée en Ligue MAUREPAS FUTSAL 1

SENIORS C.D.M.
Descente en Excellence CHANTELOUP LES VIGNES US 5

Montée en Ligue CARRIERES SUR SEINE US 5
Descentes en 1D NEAUPHLE PONTCHARTRAIN RC 5, FONTENAY LE FLEURY AS 5

Montées en EXC CRESPIERES AM 5, VELIZY ASC 5
Montée supplémentaire BEYNES FC 5

Descentes en 2 D BREUILLOIS FC 6, CHATOU AS 5, MAUREPAS AS 5, MESNIL SAINT-DENIS ASL 5

Montées en 1D CARRIERES GRESILLONS AS 5, VIROFLAY AM FOOT 5, JOUY EN JOSAS US 5, SAINT-REMY 
L’HONORE FC 5

Montées supplémentaires AUBERGENVILLE PORT 5, MAGNY 78 C 5

U 19
Descentes en Excellence VERSAILLES 78 FC 2, HOUILLES AC 1

Montée en Ligue TRAPPES SAINT-QUENTIN FC 1
Descentes en 1D PLAISIROIS FO 1, LE PECQ US 1
Descente supplémentaire CHANTELOUP LES VIGNES US 1

Montées en Excellence MONTESSON US 1, RAMBOUILLET YVELINES 1
Descentes en 2 D CROISSY US 1, PLAISIROIS FO 2, HOUDANAISE REGION FC 1, GARGENVILLE STADE 1
Descente supplémentaire VOISINS FC 1

Montées en 1D LONGNES AC 1, JUZIERS/PORCHEVILLE FC 1, MARLY LE ROI US 1, MESNIL ST DENIS AS 1
Descentes en 3D MEULAN CN 1, ISSOU AS 1, VERSAILLES 78 FC 3, LE CHESNAY 78 FC 2

Montées en 2D MAGNANVILLE ES 1, CHATOU AS 1, MAULOISE US 1, LE PECQ US 2

En raison du nombre insuffisant d’équipes engagées en 4ème Division, une refonte a été effectuée pour les 3ème et 4ème Divisions. En 
conséquence, à compter de la saison 2011/2012, la dernière division de cette catégorie comportera 3 groupes au sein de la 3ème Division.



U 17

Descente en Excellence POISSY AS 2

Montée en Ligue LES MUREAUX OFC 1
Descentes en 1D LE PECQ US 1, LES CLAYES SOUS BOIS USM 1

Montées en Excellence MANTOIS 78 FC 2, MARLY LE ROI US 1
Descentes en 2 D EPONE USBS 1, LIMAY ALJ1, MESNIL SAINT-DENIS ASL 1, CHAMBOURCY ASM 1

Montées en 1D VERNEUIL/PORT VERNEUIL US 1, CHANTELOUP US 1, SAINT-QUENTIN 2, VOISINS FC 1
Descentes en 3D SARTROUVILLE FC 2, MEULAN CN 1, NEAUPHLE RC 1, PERRAY FOOT ES 1

Montées en 2D LES MUREAUX OFC 2, CARRIERES SUR SEINE US 1, VILLEPREUX FC 1, BEYNES FC 1
Montée supplémentaire PLAISIROIS FC 2
Descentes en 4D FOURQUEUX OMS 1, LONGNES AC 1, LE PECQ US 2, ELANCOURT OSC 2, 

Montées en 3D ANDRESY FC 1, JUZIERS/PORCHEVILLE/ISSOU, COIGNIERES FC 1, SAINT-QUENTIN ESG 3
Montées supplémentaires PORTUGAIS VERNEUIL/VERNEUIL US 1, MESNIL LE ROI AS 1

En raison du nombre insuffisant d’équipes engagées en 5ème Division, une refonte a été effectuée pour les 4ème et 5ème Divisions. En 
conséquence, à compter de la saison 2011/2012, la dernière division de cette catégorie comportera 3 groupes au sein de la 4ème Division.

U 15
Descente en Excellence VERSAILLES 78 FC 1
Montée en Ligue LE PECQ US 1
Descentes en 1D ROSNY SUR SEINE CSM 1, VERSAILLES 78 FC 2

Montées en Excellence MONTESSON US 1, MAUREPAS AS 1
Descentes en 2 D CHANTELOUP US 1, CONFLANS FC 2, SAINT-CYR AFC 1, VILLEPREUX FC 1

Montées en 1D MANTOIS 78 FC 3, LES MUREAUX OFC 2, PLAISOIRS FO 2, VIROFLAY USM 1
Descentes en 3D ANDRESY FC 1, MEULAN CN 1, CLAYES SOUS BOIS USM 1, MAGNY 78 FC 1

Montées en 2D MESNIL LE ROI AS 1, ISSOU AS 1, ST ARNOULT US 1, YVELINES/VILLIERS LE MAHIEU
Descentes en 4D CHAMBOURCY ASM 1, GARGENVILLE STADE 1, CHESNAY 78 FC 2, MESNIL ST DENIS AS 1

Montées en 3D FOURQUEUX OMS 1, CARRIERES GRESILLONS AS 1, ESSARTS LE ROI AGS 1, MAUREPAS AS 2
Descentes en 5D SAINT-GERMAIN FC 1, LE PECQ US 2, JOUY EN JOSAS AS 1, LOUVECIENNES/CELLOIS 1

Montées en 4D ECQUEVILLY ET SC 1, PORTUGAIS VERNEUIL/VERNEUIL US, HOUILLES SO 1, HOUILLES AC 3
Descentes en 6D CONFLANS PLM 1, LANVILLOIS FC 1, MONTIGNY LE BTX AS 3, ETANG SAINT-NOM ES 1
Descente supplémentaire CELLOIS/LOUVECIENNES 1

Montées en 5D TRIEL AC 2, VILLENNES ORGEVAL 2, MARLY LE ROI US 2, CHATOU AS 2
Montées supplémentaires BONNIERES/FRENEUSE, BAILLY NOISY SFC 2

En raison du nombre insuffisant d’équipes engagées en 7ème Division, une refonte a été effectuée pour les 6ème et 7ème Divisions. En 
conséquence, à compter de la saison 2011/2012, la dernière division de cette catégorie comportera 3 groupes au sein de la 6ème Division.

VETERANS
Descente en Excellence GARGENVILLE STADE 11
Montée en Ligue BAILLY NOISY SFC 11
Descentes en 1D ACHERES CS 11, MAULOISE US 11

Montées en Excellence TRIEL AC 11, FONTENAY LE FLEURY AS 11
Descentes en 2 D GARGENVILLE STADE 12, BNP PARIBAS 11, VILLEPEUX FC 11, VERSAILLES ESTRELLA 11

Montées en 1D VERNEUIL US 11, VERNEUIL PORTUGAIS US 11, PERRAY FOOT ES 11, SAINT-ARNOULT US 11
Descentes en 3D VILLENNES ORGEVAL FC 12, CHESNAY 78 FC 12, MENSIL ST DENIS ASL 11, VALLEE 78 FC 11

Montées en 2D LIMAY ALJ 11, VAUXOISE ES 11, VIROFLAY USM 11, BOIS D’ARCY AS 12
Descentes en 4D MARCQ FC 11, MEZIERES AJ/EPONE US 11, DROUETTE FC 11, PERRAY FOOT ES 12

Montées en 3D BANQUE DE France AS 11, MAGNANVILLE ES 11, CERNAY/BONNELLES AS 11, ST-CYR AFC 11
Descentes en 5D LE VESINET US 11, LE PECQ US 11, RAMBOUILLET YVELINES 12, VALLEE 78 FC 12

Montées en 4D BLARU ASI 11, VERNEUIL US 12, HOUDANAISE REGION FC 11, ELANCOURT OSC 11
Descentes en 6D CARRIERES GRESILLONS AS 12, CHAMBOURCY ASM 11, BONNIERES/FRENEUSE 12, AUTEUILLOIS 

AS 11, VELIZY ASC 12, JOUY EN JOSAS US 12

Montées en 5D GUERVILLE ARNOUVILLE 12, ANDRESY FC 12, BOIS D’ARCY AS 13, PAOTRED AN ARVOR 11,
VERSAILLES JUSSIEU 11, MAGNY 78 FC 12

Montée supplémentaire LES MUREAUX OFC 11



La Commission prend note des non-réengagements des équipes suivantes :

SENIORS FOURQUEUX OMS 1 7DB
GUERNOISE AS 1 6DA
MEZIERES AJSL 2 7DA
SONCHAMP AS 2 7DC
ST ARNOULT US 2 7DC
ZODIAQUE MANTES 1 & 2 6DA & 7DA

VETERANS ELANCOURT OSC 12 6DC
PECQ US 12 6DB
SARTROUVILLE FC 14 6DB
TRAPPES CS PTT 11 6DC
VALLEE 78 FC 12 4DB
VERSAILLES MUPPETS 11 6DC

CDM EXC MESNIL ST DENIS ASL 5 1DB
PAOTRED AN ARVOR 5 1DA
P.S.G. FC 5 EXC

U19 CARRIERES S/SEINE US 1 3DA
CHESNAY FC 2 2DB
ISSOU AS 1 2DA
MAUREPAS AS 2 3DB
PERRAY FOOT ES 2 4DU
PLAISIR FO 2 1DB
VERSAILLES 78 FC 3 2DB

U17 CARRIERES S/SEINE US 2 5DA
ETANG ST NOM 1 4DB
GUERVILLE ARNOUVILLE AS 2 5DU
LONGNES AC 1 3DA
POIGNY LA FORET US 1 4DB
POISSY AS 3 3DA
VIROFLAY USM 2 5DU

U15 ACHERES CS 2 6DA
CARRIERES S/SEINE US 2 6DB
CLAYES S/S BOIS USM 2 6DB
CONFLANS FC 4 5DA
ELANCOURT OSC 4 7DB
ESSARTS LE ROI AS 2 7DB
ETANG SAINT-NOM ES 1 5DB 
POIGNY LA FORET US 1 6DB
VILLIERS LE MAHIEU AS 1 6DA


